
PETITION NATIONALE 
POUR UN STATUT SOCIAL DE HAUT NIVEAU 

POUR LES SALARIES DU NUCLEAIRE ! 
 

ous, SALARIES PRESTATAIRES et personnels EDF, AREVA, CEA, ANDRA, IRSN, travaillant pour 

les Sites Nucléaires, exigeons l'application d’un statut social de haut niveau pour tous les 

salariés prestataires du Nucléaire et comportant a minima les garanties collectives du 

personnel d'EDF, AREVA, CEA, ANDRA et IRSN. 

Nous refusons que les 35 000 salariés sous-traitants qui subissent 80 % des risques professionnels sur les 

Sites Nucléaires (rayonnements ionisants, produits chimiques, accidents de travail et de trajets…) 

disposent de contrats de travail si mauvais. C’est une insulte à la reconnaissance de tous les métiers de 

cette industrie. 

Nous nous opposons aux politiques de dumping social des Directions d'EDF, AREVA, CEA, ANDRA et IRSN 

qui sous-traitent pour fragiliser puis casser les acquis sociaux de leurs propres personnels (statut des 

IEG, convention de travail CEA, convention AREVA…). 

Nous portons pour tous les salariés du Nucléaire les exigences de : 

� La sécurité de l'emploi 

� La possibilité de retraite à taux plein dès 55 ans 

� Un suivi médical unique par la médecine des Sites nucléaires 

� La baisse de la limite annuelle de dose de 20 à 10 mSV 

� Une dose maximale de carrière à 350 mSV 

� La reconnaissance des contaminations externes et internes en accident de travail 

� Une grille de salaire permettant la reconnaissance du déroulement de carrière et l'ancienneté 

� Une formation qualifiante de haut niveau (sûreté et sécurité/radioprotection)  

� La mise en place de CHSCT de Site et le renforcement du contrôle social par les organisations 

syndicales 

� Un renouvellement d'accès aux Sites « à vie » et non plus annuel 

POUR PORTER CES LEGITIMES EXIGENCES, UNE ACTION NATIONALE EST PREVUE POUR LA DEUXIEME QUINZAINE DE SEPTEMBRE 

2011 SUR TOUS LES SITES NUCLEAIRES D'EDF, AREVA, CEA, ANDRA ET IRSN ET DANS LES ENTREPRISES PRESTATAIRES. 
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A retourner à coordination@fnme-cgt.fr 
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